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Préambule : 

 

Ce document a pour but de faciliter la tâche aux responsables de la post-graduation, 

aux présidents des comités scientifiques, et aux membres des comités scientifiques des 

départements dans la lecture et l’interprétation des textes réglementaires (Arrêté, 

Circulaire et Note ministérielle, etc…) concernant les modalités d’organisation de la 

formation de troisième cycle et les conditions de préparation et de soutenance de la 

thèse de doctorat pour les promotions de doctorat 3ème cycles à partir de l’année 

universitaire 2016/2017. 

 

  



 

3 
 

Sommaire 
 
1 Modalité d’accès à la formation ......................................................................................................................................... 5 

1.1 Accès à la formation ................................................................................................................................................... 5 

2 Organisation de la formation .............................................................................................................................................. 6 

2.1 Durée de la formation ................................................................................................................................................. 6 

2.2 Composition du comité de formation doctorale (CFD) .............................................................................................. 6 

2.3 Responsable du comité de formation doctorale (CFD) .............................................................................................. 6 

2.4 Les tâches du comité de formation doctorale (CFD) .................................................................................................. 7 

2.5 Carnet du doctorant ................................................................................................................................................... 7 

3 Elaboration et soutenance de la thèse de doctorat ........................................................................................................... 8 

3.1 Thème de recherche ................................................................................................................................................... 8 

3.2 Cotutelle ...................................................................................................................................................................... 8 

3.3 Lieu des travaux de recherche .................................................................................................................................... 8 

3.4 Inscription / Réinscription ........................................................................................................................................... 9 

3.5 Procès-Verbaux des CSD et CSF .................................................................................................................................. 9 

3.6 Directeur de thèse/Co-directeur de thèse ................................................................................................................ 10 

3.7 La thèse de doctorat ................................................................................................................................................. 10 

3.8 Complément de formation doctorale ....................................................................................................................... 10 

3.9 Etat d’avancement des travaux de recherche .......................................................................................................... 11 

3.10 Doctoriales LMD ........................................................................................................................................................ 11 

3.11 Délai pour pouvoir soutenir sa thèse et dérogation ................................................................................................. 12 

3.12 Changement de directeur de thèse et/ou du sujet de thèse ................................................................................... 12 

3.13 Réajustement du thème de thèse ............................................................................................................................ 12 

3.14 Dossier de soutenance .............................................................................................................................................. 13 

3.15 Recevabilité de la demande de soutenance ............................................................................................................. 14 

3.16 Grille de recevabilité de la demande de soutenance (Carnet du doctorant Annexe 2) ........................................... 15 

3.17 Soutenance ............................................................................................................................................................... 15 

3.18 Production scientifique (Publication) ....................................................................................................................... 16 

3.19 Les auteurs de la publication .................................................................................................................................... 17 

3.20 Affiliation du laboratoire et de l’université d’inscription sur la publication ............................................................. 18 

3.21 Revues prédatrices et éditeurs prédateurs .............................................................................................................. 18 

3.22 Publications acceptées pour une soutenance de doctorat ...................................................................................... 19 

3.23 Lettre d’acceptation de la Publication pour une soutenance de doctorat ............................................................... 20 

3.24 Publications non acceptées pour une soutenance de doctorat ............................................................................... 20 

3.25 Jury de soutenance ................................................................................................................................................... 21 



 

4 
 

3.26 Composition du jury de soutenance & Lieu de soutenance ..................................................................................... 21 

3.27 Délai de remise des rapports de lecture ................................................................................................................... 22 

3.28 Rapport défavorable ................................................................................................................................................. 23 

3.29 Diffusion des dates des soutenances sur Internet .................................................................................................... 23 

3.30 Délibération du jury (Mention) ................................................................................................................................. 24 

3.31 PV de soutenance ..................................................................................................................................................... 24 

3.32 CERIST (signalement des thèses) .............................................................................................................................. 25 

3.33 Droits d’auteur & Attestation de succès provisoire ................................................................................................. 26 

3.34 Publication du résumé de la thèse sur le site de l’établissement ............................................................................ 26 

3.35 Plagiat, falsification ou fraude des résultats ............................................................................................................. 27 

3.36 Cas de conflit ............................................................................................................................................................. 27 

3.37 Procès-Verbaux des CSD et CSF ................................................................................................................................ 27 

3.38 Nombre maximal de thèses par promoteur ............................................................................................................. 28 

4 Références utilisées .......................................................................................................................................................... 29 

5 Carnet du doctorant ......................................................................................................................................................... 31 

 

  



 

5 
 

Chapitre 2 

 

1 Modalité d’accès à la formation 

 
 

1.1 Accès à la formation 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.6 : L'accès à la formation de troisième cycle est ouvert : 

 Par voie du concours aux candidats titulaires d'un master, ou d'un titre étranger reconnu 
équivalent; 

 Sur titre aux candidats titulaires d'un magister, ou d’un titre équivalent, délivré 
conformément au décret exécutif n° 98-254 du 17 aout 1998, modifié et complété, suscité. 

Les modalités d'accès des titulaires d'un diplôme de magister à la formation de troisième cycle 
en vue de l'obtention du diplôme de doctorat sont fixées par arrêté du ministre de 
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 

Art.7 : Le concours d'accès à la formation de troisième cycle est national. Il est organisé par 
l'établissement habilité en deux étapes : 

 Etude de dossiers de candidature ; 

 Epreuves écrites. 

Chacune de ces étapes est éliminatoire. Les modalités d'organisation du concours d'accès à la 
formation de troisième cycle sont fixées par le ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique. 
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Chapitre 3 

2 Organisation de la formation 
 

2.1 Durée de la formation 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

Art.19 : La durée de la formation de troisième cycle est fixée à trois années consécutives. 

 Le chef d'établissement peut exceptionnellement accorder une dérogation de deux années 
sur la base d'un avis motivé du directeur de thèse et du comité de la formation doctorale, et 
sur proposition des instances scientifiques habilitées. 

 Les années supplémentaires de la formation font partie de la durée légale de la formation 
de troisième cycle. 

 

2.2 Composition du comité de formation doctorale (CFD) 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

Art.20 : 

 Le comité de formation doctorale est composé de cinq (05) à sept (07)  enseignants-
chercheurs de rang magistral de la filière (professeur ou Maître de conférences classe 
« A ») appartenant à l'établissement habilité à une formation de troisième cycle. 

 Le comité de formation doctorale peut être élargi à deux (02) ou trois (03) enseignants 
chercheurs et/ou chercheurs permanents habilités hors établissement. 

 

 

2.3 Responsable du comité de formation doctorale (CFD) 
 

(Note explicative n° 374 du 16 Mai 2018) 
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2.4 Les tâches du comité de formation doctorale (CFD) 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.21 : Le comité de formation doctorale, en coordination avec les organes scientifiques et 
administratifs concernés et sous l'égide du chef d'établissement, est chargé de : 

 veiller à ce que la formation soit définie par domaine, filière et spécialité ; 

 définir toute forme de formation par la recherche à l’intention des doctorants (cours de 
renforcement des connaissances, conférences, séminaires, ateliers...) dans le canevas 
relatif à l'offre de la formation doctorale ; 

 identifier les masters ouvrant droits à l’inscription au concours ;' 

 procéder à l'étude des dossiers de candidature au concours ; 

 concevoir les épreuves écrites du concours ; 

 veiller au respect des règles de l’anonymat dans l’organisation des épreuves écrites du 
concours ; 

 assurer l’organisation et le suivi du concours jusqu’à la proclamation des résultats ; 

 se prononcer sur les sujets de thèse proposés par les directeurs de thèses ; 

 assurer le suivi et l'évaluation des doctorants durant la formation ; 

 donner un avis sur la constitution du jury de soutenance de thèse proposée par le directeur 
de thèse. 

Les modalités de coordination entre les différentes instances scientifiques et administratives de 
l'établissement sont fixées par le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique. 

 

2.5 Carnet du doctorant 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.22 :  

 Il est établi un carnet du doctorant, accompagné d’une charte de thèse, qui définissent les 
droits et obligations des différents partenaires de la formation doctorale, notamment, le 
doctorant, le directeur de thèse, le comité de formation doctorale, le directeur de laboratoire. 

 Le carnet du doctorant est élaboré conformément au modèle défini en annexe 1 du présent 
arrêté. 
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Chapitre 4 

3 Elaboration et soutenance de la thèse de doctorat 
 

3.1 Thème de recherche 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.23 :  

 Le sujet de thèse est examiné par le comité de formation doctorale et doit être déposé 
auprès des instances administrative et organes scientifiques habilités pour validation. 

 Chaque candidat admis au concours d'accès à la formation de troisième cycle doit choisir, 
dès son inscription, un sujet de thèse proposé par un directeur de thèse. 

 Le sujet de thèse, validé par les instances scientifiques habilitées, doit faire l’objet d'un 
enregistrement dans le fichier central des mémoires et thèses. 

 

3.2 Cotutelle 
(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.24 :  

 La thèse peut être préparée dans le cadre d’une cotutelle. 
 Les modalités d'application de cet article sont fixées par arrêté du ministre de 

l’enseignement supérieur et de ra recherche scientifique. 

 

3.3 Lieu des travaux de recherche 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.25 :  

 Les travaux de recherche liés à la thèse de doctorat peuvent être effectué en milieu 
professionnel et /ou dans un centre de recherche. 

 Les modalités d'application des dispositions de cet article sont fixées par le ministre de 
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 
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3.4 Inscription / Réinscription 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.26 :  

 L'inscription est renouvelée au début de chaque année universitaire. 

 

(PV de réunion de travail n° 02 du 20 Septembre 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

 Le dossier d'inscription / réinscription doit être déposé en trois (03) exemplaires. 

 Les trois copies de la fiche d'inscription / réinscription doivent être obligatoirement 

originales. 

 Le département, la faculté/l'institut et le vice rectorat charges de PG doivent 

conserver une copie du dossier de chaque étudiant. 

 

 

3.5 Procès-Verbaux des CSD et CSF 
 

(PV de réunion de travail n° 01 du 24 Février 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

Concernant les PV des CSD et CSF : 

 Transmettre une copie originale, au vice-rectorat à l'issue de chaque réunion, en 

veillant à authentifier chaque page avec le cachet de l'organe scientifique concerné. 

 Tout changement dans un PV doit faire l'objet d'un additif ou correctif, la copie initiale 

ne devant pas être changée. 
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3.6 Directeur de thèse/Co-directeur de thèse 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.27 :  

 Le directeur de thèse doit être un enseignant chercheur de rang magistral (Professeur ou 
Maître de Conférences classe « A » ou chercheur permanent habilité, de la filière. 

 Le directeur de thèse peut être assisté d'un co-directeur titulaire d’au moins un doctorat, 
après approbation de l'organe scientifique habilité. 

 Le directeur de thèse ou le codirecteur peuvent être choisis hors établissement d'inscription 
parmi ceux remplissant les conditions suscitées. 

 

3.7 La thèse de doctorat 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.28 :  

 La thèse de doctorat consiste en l’élaboration d’un travail de recherche original par le 
doctorant. 

 La soutenance, la formation doctorale et les travaux scientifiques du doctorant sanctionnent 
la thèse. 

 

3.8 Complément de formation doctorale 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.29 :  

 Le doctorant est tenu de valider le complément de sa formation par des cours de 
renforcement des connaissances dans la spécialité, ainsi que des cours de méthodologie de 
recherche, des technologies de l’information et de la communication, des langues 
étrangères et d'une initiation à la didactique et à la pédagogie, tels que définis 
préalablement dans le canevas de l'offre de la formation doctorale. 

 Les différents partenaires cités à l'article 22 du présent arrêté valident le contenu de la 
formation complémentaire suscitée dans le carnet du doctorant. 
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3.9 Etat d’avancement des travaux de recherche 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.30 :  

 Le doctorant doit présenter annuellement l'état d’avancement de ses travaux devant le 
comité de formation doctorale conformément au modèle défini dans le carnet du doctorant. 

 Lors des évaluations annuelles, le comité de formation doctorale peut à l’issue de la 
deuxième année, proposer à l'organe scientifique habilité du département l’exclusion du 
doctorant. 

 Le doctorant exclu peut présenter un recours auprès de l'organe scientifique habilité de la 
faculté ou de l’institut ou de l'école supérieure. 

 En cas de recours non fondé, l'exclusion doit faire l'objet d’une décision du chef 
d'établissement. 

 

3.10 Doctoriales LMD 
 

(Réunion de travail n° 01 du 24 Février 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

Les doctoriales : 

 Elles concernent le Doctorat 3ème cycle (LMD) et visent à évaluer les doctorants dès 

la 2ème année de thèse (recommandations de la réunion des vice-recteurs de la PG 

avec la S/direction de la formation doctorale - Annaba, décembre 2015). 

 Elles sont organisées sous la forme de journées scientifiques, sous la direction du 

comité de formation doctorale, qui désigne un jury d'évaluation, pouvant inclure des 

membres extérieurs. 

 La forme de présentation, orale, affichée ou combinée est laissée à l'appréciation du 

CFD. 

 Un PV, portant évaluation des thésards lors de ces journées, est établie par Doctorat 

et transmis au service de la Post-graduation du Vice-Rectorat. 
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3.11 Délai pour pouvoir soutenir sa thèse et dérogation 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.31 :  

 La soutenance de la thèse ne peut avoir lieu qu'à l'issue de la troisième année. Nonobstant 
des dispositions de l'article 19 du présent arrêté, le doctorant n’ayant pas finalisé et n'ayant 
pas obtenu de dérogation ou n'ayant pas formulé de demande, au terme de sa troisième 
année, est systématiquement exclu. 

 La liste des bénéficiaires des dérogations est étudiée annuellement par le comité de 
formation doctorale, validée par l’organe scientifique habilité et le chef d’établissement.  

 Le doctorant peut introduire auprès des instances administratives compétentes une 
demande de prolongation de la durée de la formation, accompagnée de l’avis motivé du 
directeur de thèse. 

 

3.12 Changement de directeur de thèse et/ou du sujet de thèse 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.32 :  

 Le changement du directeur de thèse et/ou du sujet de thèse doit être justifié et ne peut se 
faire au-delà de la deuxième année en respectant la durée maximale de la formation. 

 

3.13 Réajustement du thème de thèse 
 

(PV de réunion de travail n° 01 du 24 Février 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

 Réajustement mineur : laissé à l'appréciation des organes scientifiques (CSD, CSI ou 

CSF) qui donnent un avis dûment motivé. 

 Tout changement mineur dans le thème doit être traité antérieurement à la 

proposition de jury. 
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3.14 Dossier de soutenance 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.33 :  

 Le dossier de soutenance est déposé pour évaluation auprès des instances administratives 
concernées, accompagné du résumé de la thèse et les travaux scientifiques ainsi que le 
carnet du doctorant. 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 
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3.15 Recevabilité de la demande de soutenance 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.34 :  

 La demande de soutenance de la thèse est recevable sur la base de l’obtention par le 
doctorant de cent quatre-vingt (180) points répartis, conformément à l'annexe 2 du présent 
arrêté. 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 
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3.16 Grille de recevabilité de la demande de soutenance (Carnet du 

doctorant Annexe 2) 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

 La thèse : Travail de recherche original (100 pts). 

 La formation (30 pts) 
Cours de spécialité : 12 pts 

Cours de méthodologie de recherche et initiation à la didactique et à la pédagogie : 06 
pts 
Cours de TIC : 06 pts 
Les compétences en anglais : 06 pts 

 Les travaux scientifiques (minimum 50 pts) 
Publications internationales de rang « A » : 50 pts 
Brevet PCT (OMPI) : 50 pts (maximum 1) 
Publications internationales de rang « B » : 40 pts 
Publications nationales : 25 pts (maximum 2) 
Brevet (INAPI) : 25 pts (maximum 1) 
Communications internationales : 12,5 pts (maximum 2) 
Communications nationales : 10 pts (maximum 2) 

 

3.17 Soutenance 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.35 :  

 La soutenance peut avoir lieu également sur présentation d’un ensemble de travaux 
scientifiques ou de brevet conformément aux modalités qui seront fixées par le ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 
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3.18 Production scientifique (Publication) 
 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 

 

 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 
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3.19 Les auteurs de la publication 
 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 

 

 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 
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3.20 Affiliation du laboratoire et de l’université d’inscription sur la 

publication 
 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 

 

 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 

 

 

 

 

3.21 Revues prédatrices et éditeurs prédateurs 
 

(Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018) 

 

 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 
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3.22 Publications acceptées pour une soutenance de doctorat 
 

(Note explicative n° 374 du 16 Mai 2018) 

 

 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 
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3.23 Lettre d’acceptation de la Publication pour une soutenance de 

doctorat 
 

(Note n° 156 du 13 Juillet 2014) 

 

Le doctorant ayant finalisé son travail de thèse (thèse rédigée), peut prétendre à la soutenance 
de sa thèse après l’acceptation officielle de son article par une revue scientifique reconnue et 
du domaine. 

 

(Note n° 524 du 09 Septembre 2018) 

 

 

 

3.24 Publications non acceptées pour une soutenance de doctorat 
 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 
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3.25 Jury de soutenance 
(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.36 :  

 Le comité de formation doctorale propose un jury de soutenance à l’organe scientifique 
habilité. 

 Le chef d'établissement établit une décision portant désignation du jury après avis des 
instances scientifiques habilitées. 

 La décision précise la qualité de chaque membre du jury : le président, le rapporteur, le co-
rapporteur le cas échéant, les examinateurs ainsi que le ou les membres invités 
éventuellement. 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 

 

 

 

 

3.26 Composition du jury de soutenance & Lieu de soutenance 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

Art.40 :  

 La soutenance de la thèse a lieu devant un jury composé de quatre (04) à six (06) 
enseignants chercheurs de rang magistral (Professeur ou Maître de conférences classe 
« A ») ou chercheurs permanents habilités, spécialistes dans la filière du sujet de la thèse. 

 Le jury de soutenance peut comprendre un membre d'une spécialité différente. 
 Au moins un (01) des membres du jury doit être hors établissement d’inscription, choisi pour 

sa compétence dans la filière du sujet de thèse. 
 La soutenance est publique, elle doit se dérouler au niveau de l'établissement d'inscription. 

 Elle peut se dérouler par visioconférence avec présence obligatoire d’au moins trois (03) 
membres du jury. 
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3.27 Délai de remise des rapports de lecture 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.37 :  

 Des copies de la thèse de doctorat sont transmises, exclusivement, par les instances 
administratives concernées aux membres désignés du jury qui disposent de quarante-cinq 
(45) jours pour remettre leurs rapports respectifs.  

 Passé ce délai, le membre du jury n'ayant pas remis son rapport est remplacé, selon les 
modalités de désignation prévues à l'article 36 du présent arrêté. Le membre remplaçant 
dispose de quarante-cinq (45) jours pour remettre son rapport. 

 La décision de soutenance est signée par le chef d'établissement et ne peut être délivrée 
que sur présentation du document justifiant l'acquisition des cent quatre-vingt (180) points 
exigés et de l'avis de l'organe scientifique habilité de la faculté, de l'institut ou de l’école 
supérieure. 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 

 

 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 
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3.28 Rapport défavorable 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.39 :  

 Dans le cas où le projet de thèse fait l'objet de réserves substantielles, celles-ci sont 
communiquées au directeur de thèse pour leur prise en charge. 

 En cas de rejet des réserves par le directeur de thèse, il est procédé à la désignation d'un 
deuxième jury dans les mêmes modalités fixées par les articles 36 et 37 du présent arrêté. 

 La décision prise par le deuxième jury est irrévocable. 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 

 

 

 

3.29 Diffusion des dates des soutenances sur Internet 
 

(PV de réunion de travail n° 02 du 20 Septembre 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

Un Email doit être envoyé, en parallèle à la préparation de l'affichage par le le chef de 

département adjoint chargé de la post graduation : 

à l'adresse webmaster@univbatna2.dz  au moins de 12 jours avant la date de 

soutenance, contenant les informations suivantes: 

• Nom et prénom du candidat 

• intitulé de la thèse I type de soutenance (Magister/Doctorat Science/Doctorat LMD) 

• Filière I Spécialité 

• Date I Heure I Lieu de soutenance 
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3.30 Délibération du jury (Mention) 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.41 :  

 A l'issue de la soutenance et après délibérations du jury, le titre de « Docteur » est décerné 
au doctorant avec la mention « honorable » ou « très honorable » 

 Lorsque la qualité des travaux et de l’exposé est reconnue excellente par le jury, celui-ci 
peut, par la voie de son président, féliciter verbalement et publiquement l’impétrant. 

 En cas de report de la soutenance, le doctorant est informé par écrit des motifs de la 
décision du jury de soutenance. 

 

3.31 PV de soutenance 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.42 :  

 Les délibérations du jury sont consignées dans un procès-verbal de soutenance daté et 
signé par les membres du jury. 

 Le procès-verbal est transmis, par le président du jury et par la voie hiérarchique au chef 
d’établissement. 
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3.32 CERIST (signalement des thèses) 
 

(PV de réunion de travail n° 02 du 20 Septembre 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

Les comptes de vérification et de validation des thèmes signalés dans le site PNST de 

chaque département ont été communiqués lors de la présente réunion aux vices 

doyens et sous directeurs charges de la PG. 

 Avant de s'inscrire le doctorant doit obligatoirement vérifier que son thème de 

doctorat n'est pas soutenu ou en cours de préparation par de tierces personnes 

(Recherche à effectuer au niveau du site PNST "www.pnst.cerist.dz"). 

 Le chef de département adjoint chargé de la post graduation et de la recherche 

scientifique crée un compte personnel de signalement (PNST) pour chaque doctorant 

au moment du dépôt du dossier d'inscription. 

 De même, un compte doit être également crée pour les doctorants qui n'ont pas 

signale leurs thèmes. 

 La vérification en ligne des thèmes signales par les doctorants se fait par le chef de 

département adjoint charge de la post graduation et la recherche scientifique, qui 

aura à charge de vérifier l'ensemble des informations saisies par le doctorant dans le 

site PNST. A l'issue de cette étape, le statut de la « thèse de doctorat vérifié» sera 

activé par le vérificateur. En cas de réserves, le vérificateur est tenu de les 

mentionner à l'endroit indique dans le site PNST (redondance ou ressemblance de 

thème à l'échelle nationale, .. ) aidant le CSD à se prononcer sur la validation ou non 

du sujet. 

 Le CSD ne devra examiner la demande de validation du sujet de la thèse de doctorat 

que si l'étape précédente aurait été effectuée. Autrement dit, le CSD n'examinera 

aucun dossier sans la présence du document PNST avec la mention «vérifié» du 

vérificateur du département. Le Président du CSD/CSI (détenteur d'un compte 

validateur PNST) doit à son tour le mentionner en ligne sur le site du PNST et 

parallèlement, porter la mention «Valide» ou «Rejeté» sur le document PNST et 

même sur PV du CSD/CSI. 
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3.33 Droits d’auteur & Attestation de succès provisoire 
 

3.34 Publication du résumé de la thèse sur le site de l’établissement 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.43 :  

 Les travaux scientifiques élaborés par le doctorant dans le cadre de sa thèse de doctorat 
appartiennent de droit à l'établissement d'inscription, celui-ci pouvant en disposer librement, 
à moins qu'il n'y renonce au profit du doctorant. 

 Le doctorant et son directeur de thèse sont tenus de diffuser sur le site de l'établissement, 
un résumé de la thèse en langues arabe, anglaise et française avec les mots clé. 

 L'attestation de succès est délivrée après publication effective sur le site de l'établissement, 
du résumé de la thèse. 

 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 
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3.35 Plagiat, falsification ou fraude des résultats 
 

(Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016) 

 

Art.44 :  

 Tout acte de plagiat, de falsification de résultats ou de fraude en relation avec les travaux 
scientifiques contenus dans la thèse, dûment constatés pendant ou après la soutenance 
et confirmés par les organes scientifiques habilités, expose son auteur à l'annulation de 
la soutenance et au retrait du titre acquis sans préjudice des sanctions prévues par la 
législation et la règlementation en vigueur. 

 

3.36 Cas de conflit 
 

(Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019) 

 

 

 

3.37 Procès-Verbaux des CSD et CSF 
 

(PV de réunion de travail n° 01 du 24 Février 2016) 

(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

Concernant les PV des CSD et CSF : 

 Transmettre une copie originale, au vice-rectorat à l'issue de chaque réunion, en 

veillant à authentifier chaque page avec le cachet de l'organe scientifique concerné. 

 Tout changement dans un PV doit faire l'objet d'un additif ou correctif, la copie initiale 

ne devant pas être changée. 
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3.38 Nombre maximal de thèses par promoteur 
 

(Correspondance n° 192 du 16 Mars 2017) 

(Directeur général de l’enseignement et de la formation supérieure) 

 

 

Nombre maximal de thèse : 
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4 Références utilisées 
 

Note n° 156 du 13 Juillet 2014 

Concernant le doctorant ayant une lettre d’acceptation de sa publication 
 
 

PV de réunion de travail n° 01 du 24 Février 2016) 
(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 
 

Arrêté n° 547 du 02 Juin 2016 
Fixant les modalités d’organisation de la formation de troisième cycle et les conditions de préparation et 

de soutenance de la thèse de doctorat 

 

Art. 45 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux étudiants candidats pour une 
formation de troisième cycle à compter de l’année universitaire 2016-2017. 

 

 

PV de réunion de travail n° 02 du 20 Septembre 2016) 
(Vice Rectorat chargé de la PG) 

 

 

(Correspondance n° 192 du 16 Mars 2017) 
(Directeur général de l’enseignement et de la formation supérieure) 

 

 

Circulaire n° 03 du 08 Mars 2018 
Relative aux conditions et aux modalités d’une soutenance de doctorat en sciences 

 

 

Note explicative n° 374 du 16 Mai 2018 
Concernant les nouvelles dispositions règlementaires régissant le doctorat, l’habilitation universitaire et 

les PRFU 
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Note n° 524 du 09 Septembre 2018 
Concernant le doctorant ayant une lettre d’acceptation de sa publication 

 

 

Circulaire n° 03 du 07 Juillet 2019 
Fixant les conditions de soutenance d’une thèse de doctorat et ses modalités 

(Doctorat 3ème cycle & Doctorat en Sciences) 
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5 Carnet du doctorant 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carnet du doctorant 
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